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05, Impasse Horizons Nouveaux, Acae, Libreville | GABON

CONTACTS

• Six photos d’identité

• Copie légalisée de l’acte de naissance

• Dossier scolaire

• Copie du carnet de santé

• Dossier médical

• Fiche d’inscription dûment remplie

LA DIRECTION

Du lundi au vendredi

08h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00

L’ÉTABLISSEMENT

Du lundi au vendredi

07h30 à 17h00 

DOCUMENTS À FOURNIR 

HORAIRE D’OUVERTURE

ÉTABLISSEMENT POUR JEUNES 
AYANT DES TROUBLES DU 

DEVELOPPEMENT INTELLECTUEL (TDI)

TARIFS

60.000 Fcfa/Mois

TARII

de ces métiers.

• Des stages en entreprise sont organisés pour les plus 
performants.

Équipe pluridisciplinaire

Afi n d’accompagner l’enfant dans son projet d’apprentissage 
personnalisé l’établissement TARII s’est doté d’une équipe 
pluridisciplinaire qui travaille de concert avec les parents pour 
assurer à ces jeunes un accompagnement de qualité dans 
les domaines thérapeutique, pédagogique et professionnel.

Organisation et équipement

Répartis par âge et groupes de niveaux les élèves de 
L’établissement TARII disposent de salles adaptées à la prise 
en charge de petits groupes d’élèves pour des activités 
formatrices dans divers domaines de développement et 
d’outils spécialisés.

Toutes ces salles sont aménagées de telle façon que les 
enfants puissent disposer de diff érents ateliers soit en individuel 
soit en collectif contenu de leur âge et des pathologies.
Ainsi, par le jeu, ils apprennent à se dépasser pour acquérir 
plus d’autonomie.

Chaque salle d’activité dispose 

• D’une petite salle de repos. 

• Deux classes pour le soutien pédagogique

• Une salle Snoezelen pour travailler sur les sens

• Une cuisine pédagogique

• Une salle de vie journalière à visée thérapeutique et 
d’apprentissage de la vie en autonomie

• D’une salle dédiée aux activités créatrices (peinture, 
modelage, sculpture, poterie...)

• D’un plateau sportif et d’une salle de sport adapté

• Sur le plan de la formation pré-professionnel pour les 
jeunes de quatorze ans et plus nous disposons de divers 
ateliers de formation

• Services espaces verts et maraîchage avec une ferme 
pédagogique

• Lingerie repassage

• Cuisine et service de restauration

• Ménage
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PROCÉDURE D’ADMISSION 

PUBLIC ACCUEILLI 

ACTIVATION D’ACCOMPAGNEMENT

PRÉSENTATION

OBJECTIFS

Né de la restructuration de l’ancien CNPP, l’établissement TARII 
accueille des jeunes avec des troubles du développement 
intellectuel. 

La capacité de l’établissement est de 80 enfants. Ceux-ci sont 
accueillis sous le régime de l’externat. Un accompagnement 
spécialisé et adapté à leurs pathologies est proposé tout 
au long de leur parcours par une équipe pluridisciplinaire.
Les enfants font l’objet à leur entrée d’une évaluation de 
leurs capacités qui servira à la mise en place d’un projet 
d’accueil personnalisé. La famille participe au processus 
d’accompagnement tout au long du parcours de soins, 
d’éducation, de scolarité et de professionnalisation. Une 
équipe pluridisciplinaire de professionnels formés à des 
méthodes innovantes concourt à la prise en charge des 
élèves et à leur réussite.

Bien que l’établissement dispose d’une unité pédagogique 
les processus d’intégration dans des écoles inclusives de la 
ville, sont valorisés en lien avec le service de promotion de 
l’éducation inclusive de la FHN.

Tout élève entrant à l’établissement TARII est évalué par une 
équipe pluridisciplinaire dans le domaine scolaire, thérapeutique 
par des spécialistes travaillant sur site.

Après cette période d’observation qui dure de trois à six 
mois l’enfant fait l’objet d’un projet d’accompagnement 
personnalisé qui sera porté à sa connaissance et celle de 
la famille.

Chaque domaine d’intervention fera l’objet d’un projet 
particulier :
• Projet éducatif personnalisé
• Projet thérapeutique adapté
• Projet pédagogique individuel quand ce sera possible

Ces trois projets seront insérés dans le projet d’accompagnement 
personnalisé. IL est revisité au moins une fois dans l’année.
Il fera l’objet de réévaluation lors de synthèses pour adapter 

la prise en charge à l’évolution de l’enfant. Les familles seront 
tenues informées des évolutions de leur enfant. Elles seront 
associées en partie à la mise en place des projets.

Pour les enfants de quatorze ans, et plus un projet de formation 
sera élaboré en tenant compte des possibilités décelées et 
des envies des enfants.

L’objectif ultime de cet établissement est de faire tout ce qui 
est possible pour une institution de ce type pour conduire 
l’enfant vers l’autonomie dans le respect de la personne 
humaine quel que soit son handicap.

En fi n de parcours à l’établissement TARII, chaque jeune fera 
l’objet d’un suivi social et professionnel sur trois ans.

TARII accueil des enfants de 4 à 16 ans ayant des troubles 
de développement intellectuel avec ou non des troubles 
associés.

• Anomalies chromosomiques
• Retard important de langage
• Retard psychomoteur
• Troubles du comportement
• Les défi ciences intellectuelles 
• Trouble du développement intellectuel et épilepsie.

Sauf psychose infantile sévère exigeant une autre prise en 
charge.

Les familles après avoir été informées de l’appel à candidature 
remplissent un dossier administratif et médical et transmettent 
ce dossier complet au service de la scolarité de l’établissement 
TARII.
Une commission se réunit pour donner son avis sur le dossier 
présenté après divers bilans (médicaux, psychologue, 
orthophonie...) une décision est prise sur l’acceptabilité du 
dossier et le directeur prononce ou non l’admission provisoire.

En tout état de cause, si la liste des élèves retenus est supérieure 

au nombre de place, les enfants sont classés par ordre de 
dépôt des dossiers. Les autres non retenus faute de place 
sont inscrits sur une liste d’attente.

Dans la mesure du possible, l’établissement recherchera, 
avec les parents et partenaires, des solutions de prise en 
charge pour les enfants non retenus à TARII.

La Fondation Horizons Nouveaux dans ses objectifs a prévu 
la mise en place à moyen et long terme des services et 
structures qui permettront de prendre en charge d’autres 
pathologies.

La création rapide d’une ferme éducative, pédagogique 
et professionnelle devrait pouvoir accueillir des jeunes 
anciennement scolarisés au CNNP de la Fondation et qui 
ont des compétences en horticulture en attendant la création 
d’un ESAT.

Soutien éducatif

• Quel que soit le handicap intellectuel, les enfants bénéfi cient 
d’activités souvent ludiques à visée thérapeutique. Tout 
en préservant la liberté de chacun et des moments 
de détente. La prise en charge éducative est assurée 
par des éducateurs spécialisés formés à des méthodes 
innovantes.

• Des activités de vie sont aussi mises en place pour 
acquérir les gestes d’autonomie dans la vie courante ;

• Activités de découvertes du milieu ;

• Activités sportives adaptées par un professeur d’EPS 
spécialisé.

Prise en charge thérapeutique

Sous l’autorité du directeur et du pédiatre, l’enfant inscrit 
à l’établissement TARII se voit off rir un parcours des soins 
thérapeutique, correspondant à ses besoins évalués en 
interne. L’off re est la suivante :

• Psychomotricité
• Séances avec la psychologue (évaluation, suivi 

psychologique).

• Séances d’orthophonie
• Suivi médical adapté à sa pathologie
• Une infi rmière éducatrice de santé s’occupe de l’état 

général de nos élèves en collaboration étroite avec 
notre pédiatre.

Unité d’enseignement

• Lorsque les apprentissages scolaires sont possibles, 
deux enseignants spécialisés ou formés à des méthodes 
pédagogiques adaptées prennent en charge les élèves 
sur plusieurs années.

• L’école se veut ouverte sur l’extérieur et intégrante. Quand 
l’enfant est en capacité de rejoindre une école spécialisée 
située à l’extérieur de l’établissement, il peut partir en 
inclusion toujours suivie par ses anciens maîtres.

Formation pré-professionnalisation

• L’établissement TARII propose aux jeunes ayant atteint 
l’âge de 14 ans révolu une formation professionnelle dans 
quatre grands domaines.

• Espaces verts de maraîchage/horticulture sur un jardin 
et une ferme pédagogique

• Lingerie en utilisant la buanderie de l’établissement

• Cuisine et service de restauration dans une salle cuisine 
restauration aménagée à cet eff et

• Ménage en lien avec les techniciennes de surface de TARII

• Nous disposons de trois professionnels pour l’apprentissage 
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